
 
 

                                                                              

 
 
 
Dates à retenir 

Dates Événements 
Du lundi 31 mars au 4 avril Semaine du personnel scolaire de Daigneau 
Mardi 1er avril Vaccination des élèves de 4e  
Vendredi 4 avril Journée de classe régulière, jour 1 (reprise de 

tempête). 
Vendredi 18 et lundi 21 avril Congé de Pâques. 

 
Mardi 22 avril 
 

Jour de la Terre. Portons du vert! 
 
Séance régulière du conseil d’établissement à 
18h30. 
Activité de sensibilisation et de prévention de la 
violence et de l’intimidation en 5e année (projet 
étudiant du Cegep de  St-Jean-sur-Richelieu). 

Mardi 22 avril et mercredi 23 avril Cyclo-forme pour les élèves du préscolaire, 1er 
et 2e cycle. 

Jeudi 25 avril Date limite pour s’inscrire à la journée 
pédagogique du 9 mai au Biodôme. La période 
d’inscription sera à partir du 14 avril. 

 
Déplacement de la journée pédagogique école du 9 juin au 6 juin et 
reprise des journées de fermeture 
 
Veuillez prendre note qu’en raison de l’horaire des examens du ministère du 9 juin, 
nous sommes dans l’obligation de déplacer la journée pédagogique école prévue 
cette journée. Cela a aussi une incidence sur les journées de reprise des tempêtes. 
Voici donc les dates à inscrire à votre calendrier : 
 

4 avril : journée régulière de classe, jour 1, 
semaine B 
6 juin : journée pédagogique 

9 juin : journée régulière de classe, jour 4, 
semaine A 

 



 
 

 
Semaine du personnel scolaire du 31 mars au 4 avril 
 
Afin de souligner l’excellent travail de toute notre équipe, nous couvrirons 
d’attentions notre cher personnel chaque jour. L’école ne serait pas ce qu’elle est 
sans la précieuse contribution de chacun. 
 
Aussi, nous aimerions vous inviter à participer à cette reconnaissance d’une des 
façons suivantes : 
 

- Transmettre, par le biais de votre enfant ou d’un courriel, un petit mot de 
remerciement, une carte ou une pensée à un ou quelques membres du 
personnel en particulier  

- Féliciter l’ensemble du personnel à travers ce nuage collectif de mots 
inspirants (force, qualité, caractéristique) – 1 mot à la fois 

 

 
Ou suivez ce lien https://app.wooclap.com/LGIDFU?from=instruction-slide 
 
 
Retour du Trottibus 
 
Nous sommes à la recherche de bénévoles afin de remettre le transport actif en 
fonction en septembre prochain. Si vous avez envie de vous impliquer dans ce 
service d’accompagnement le matin, veuillez contacter l’école. 
 
 
Propreté de l’école 
 
Le printemps enfin arrivé, nous permettons à nouveau le port des chaussures à 
l’extérieur. Nous demandons votre collaboration afin de garder nos classes propres 
en fournissant une deuxième paire de chaussures à votre enfant.  
 



 
 

 
Trottinettes et vélos 
 

Étant donné la grande popularité des trottinettes, il est 
désormais interdit d’entreposer celles-ci à l’intérieur de 
l’école. Nous vous rappelons qu’il est aussi interdit de 
circuler à vélo ou à trottinette sur la cour d’école, ni dans 
les stationnements réservés aux employés ou visiteurs. 
Ces derniers doivent être stationnés à l’endroit prévu et 
sécurisés. En aucun cas, l’école ne peut être rendue 
responsable des bris et des vols.  

 
 
À mettre à vos agendas : Spectacle de la chorale et spectacle de 
musique 
 
Mercredi 7 mai à l'église 
En après-midi, les élèves de l'école assisteront au spectacle de la chorale et du 
band de l'école. À 19h00, les parents et amis sont invités à assister à ce même 
spectacle. Le coût des billets est de 5$ pour les personnes de 13 ans et plus. Ne 
ratez pas ce spectacle haut en couleur.  
 
Jeudi le 8 mai 13h00 à l'église. 
Vous êtes attendus en grand nombre pour assister au spectacle de musique de 
tous les élèves de l'école. Les portes ouvriront à 12h45. Une contribution volontaire 
est suggérée. 
 
N.B. Les montants amassés dans le cadre de ces deux événements permettront de 
couvrir les frais encourus pour la tenue des deux spectacles.  Le surplus permettra 
de faire l’achat de nouveaux instruments pour la classe de musique.  
 
 
 
Capsule de l’hygiéniste dentaire 
 
Nous vous rappelons que plusieurs services dentaires sont gratuits pour les 
enfants de 9 ans et moins. 
 

Mon sourire en sante 
- page 6.pdf  

 
 


